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LÉGENDE

Zone de stationnement

Chemin d’accès “doux” correspondant à des 
tracés existants (piste cyclable, pare-feux et 
voirie), type  - petites voiturettes

Issue de secours en cas d’incendie

Caractère boisé du site à préserver

Continuités vertes à maintenir

Stationnement destiné 
aux établissements 
scolaires et parking relais 
en période estivale avec 
navette vers la gare.

Stationnement existant

Nature du projet :
Création d’une structure 
d’accueil touristique. Installation 
de cabanes dans les arbres et 
changement de destination du 
site en une structure d’accueil 
touristique «nature».

Prescriptions /
 recommandations particulières
▪ Est autorisé le principe d’un 
changement de destination des 
anciennes installations techniques de 
télécommunications au profit de 
projets d’équipements touristiques et 
hôteliers qui prennent en compte le 
caractère boisé du site, sans création 
d’emprise au sol supplémentaire.
▪ Le stationnement doit être traité pour 
moitié en ouvrage dédié 
(superstructure intégrée à 
l’environnement ou souterrain) afin 
d’en limiter l’impact.
▪ Est autorisé sous les conditions 
suivantes, le changement de 
destination des bâtiments existants, à 
vocation d’équipements (d’intérêt 
collectif ou non) nécessaires à la 
valorisation récréative, économique 
directement en lien avec la vocation du 
site, et paysagère ou écologique de 
cet espace :
- y préserver, voire restaurer, le 
caractère naturel et paysager de façon 
à maintenir, voire restaurer la trame 
verte et bleue urbaine,
- l’emprise au sol maximale autorisée 
est celle qui correspond à l’emprise au 
sol des bâtiments et installations 
présents actuellement sur le site, soit 
1500m².
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Prescriptions /

Situation générale

Classement : NE 
Superficie : environ 1,19ha
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